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RÈGLEMENT SUR LES PPCMOI



Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)

« La technique des projets particuliers est un outil commode qui facilite 
la mise en valeur d'emplacements problématiques. 

C'est un instrument de choix pour les projets de grande envergure ou 
encore présentant des complexités inhérentes à leurs caractéristiques 
particulières.»

MAMOT, La prise de décision en urbanisme



Règlements normatifs vs discrétionnaires
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Particularités des PPCMOI

• Le projet déroge à une ou plusieurs dispositions

• Respect des objectifs du plan d’urbanisme

• Discrétion du conseil municipal



Projets admissibles

a) Le remplacement d’un usage dérogatoire ;

b) L’agrandissement d’un bâtiment principal ;

c) Le remplacement de l’usage d’un bâtiment accessoire ;

d) La construction de plusieurs bâtiments principaux sur un même lot, 
dans le cadre d’un projet intégré.



Critères d’évaluation

a) L’impact sur la qualité de vie dans le milieu d’insertion, notamment en matière de bruit, 
de circulation véhiculaire, de qualité du paysage et d’environnement ;

b) La compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion ;

c) L’attention dédiée à la qualité de l’architecture des bâtiments et de l’aménagement des 
terrains ;

d) La qualité d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la 
densité et de l’aménagement des lieux;

e) L’impact du projet sur le paysage identitaire martinois ;

f) La gestion écologique des eaux pluviales ;

g) La qualité d’intégration des constructions existantes ;

h) Les qualités des bâtiments devant être démolis en partie ou en totalité ;

i) La faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu.



Présentation de la demande



PPCMOI 2022-001 - 250, rue Saint-Joseph



Localisation du projet

Route 138

Rue 
du 
Pont

Rue de 
la 
Station



Historique du lieu



Caractéristiques du projet

1. Transformation du bâtiment existant et ajout de 5 logements

2. Agrandissement et ajout de 12 logements sur 3 étages

3. Conservations des deux locaux commerciaux





Inspirations



Façade – route 138



Façade – rue de la Station



Façade – arrière



Dispositions réglementaires concernées

Disposition du règlement de zonage Notes

Grille des usages et normes de la zone MxtV-6

Un maximum de 3 logements est permis

Hauteur de 2 étages permise

Le projet prévoit un total de 17 logements

Hauteur de 3 étages

Article 5.82 Bâtiments mixtes

b) Les logements au sous-sol et au rez-de-chaussée sont

interdits, sauf si l’aménagement de logements au rez-de-

chaussée s’effectue à l’arrière d’un local commercial;

Le logement 5 ½ est aménagé derrière le commerce, mais 

en partie au sous-sol. 

Dans l’agrandissement, plusieurs logements sont situés à 

l’avant du commerce.



Dispositions réglementaires concernées

Disposition du règlement de zonage Notes

Article 12.5

Le nombre minimal de cases de stationnement que doit

comporter une aire de stationnement hors rue pour les

usages résidentiels est établie au tableau suivant :

Multifamilial : 1,5 case par logement

Selon les calculs de l’architecte, 74 cases de 

stationnement sont requises : 26 cases pour les logements 

et 48 pour les restaurants.

Disponibles sur le terrain : 56 cases

Article 12.6

Le nombre minimal de cases de stationnement que doit

comporter une aire de stationnement hors rue pour les

usages commerciaux est établi au tableau suivant :

Restauration : 1 case par 7,5 m2 de plancher



Processus d'approbation d’une 
demande



Demande de PPCMOI #2022-001 
250, rue Saint-Joseph

• Processus d’approbation

Adoption du projet de 
résolution

Consultation publique
Adoption du second 
projet de résolution

Processus d’approbation des 
personnes habiles à voter

Adoption de la résolution

Approbation de la MRC

Entrée en vigueur de la 
résolution

Recommandation du CCU



Demande de PPCMOI #2022-001 
250, rue Saint-Joseph

• La résolution est susceptible d’approbation référendaire lorsque le 
projet particulier déroge à une disposition visée au paragraphe 1° du 
troisième alinéa de l’article 123. (LAU 145.38)

(LAU art 123)

Est susceptible d’approbation référendaire tout règlement qui remplit les conditions suivantes: 

1° avoir pour objet de modifier le règlement de zonage ou de lotissement en ajoutant, modifiant, remplaçant ou
supprimant une disposition qui porte sur une matière prévue à l’un des paragraphes 1° à 5°, 6°, 10°, 11° et 16.1°
à 23° du deuxième alinéa de l’article 113 ou au troisième alinéa de cet article ou sur une matière prévue à l’un
des paragraphes 1°, 3° et 4.1° du deuxième alinéa de l’article 115;



Demande de PPCMOI #2022-001 
250, rue Saint-Joseph

• Demande de tenue de registre doit être signée : 

• Par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ; ou

• par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21

• Demande peut provenir :

• De la zone MxtV-6

• D’une zone contiguë



PÉRIODE DE QUESTIONS



Questions adressées avant la séance

• Est-ce que le projet inclut des logements pour personnes âgées ou des logements à prix modiques?

• Aucun logement à prix modique ou réservé pour des personnes âgées n'est prévu dans le projet présenté à la
Municipalité.



Questions adressées avant la séance

• L’agrandissement est prévu en hauteur? En largeur aussi?

• Le bâtiment est agrandi vers la droite d’une largeur de 10,68 m (35 pieds)

• L’agrandissement est plus haut d’environ 1 mètre (3,3 pieds)



Questions adressées avant la séance

• Est-ce que la rive de la rivière sera affectée par les travaux?

• Aucuns travaux ne sont prévus ni ne pourront être réalisés dans la rive

• Le stationnement ne peut pas être agrandi vers la rivière



Questions adressées avant la séance

• Stationnement pour 17 logements - quels sont les plans ? 

• Au total, le projet prévoit 56 cases de stationnement ; 42 à l'arrière du bâtiment et 14 à l'avant, incluant une case
pour personnes handicapées.

• Un stationnement pour vélo est prévu à l’arrière du bâtiment, à proximité de la piste cyclable.



Questions adressées avant la séance

• Serait-il possible d'éviter d'avoir un stationnement à l'avant de la bâtisse ou y aménager seulement 
un débarcadère ?

• Le projet prévoit la division en deux du stationnement avant et la fermeture de l'entrée avant sur la rue du Pont. Le
stationnement ne pourrait pas être retiré, car le règlement exige un certain nombre de cases et qu'il en manque déjà
quelques-unes.



Questions adressées avant la séance

• Est-ce que nos infrastructures d’eau potable et d’égouts ainsi que nos écoles ont la capacité pour 
accommoder un tel projet?

• Le service des Travaux publics a examiné le projet et conclut que les infrastructures municipales peuvent desservir le
bâtiment.

• Le Centre de services scolaires de la Vallée-des-Tisserands ajuste annuellement son offre de service en fonction des
nouveaux logements construits sur le territoire. Il n’est pas possible de déterminer en ce moment l’impact de ce
projet sur la capacité des écoles.



Questions adressées avant la séance

• Quel est le type de logements qui y seront offerts et quelle est la valeur ajoutée pour les résidents 
de Sainte-Martine?

• Le projet prévoit huit 3 ½, huit 4 ½ et un 5 ½.

• Le projet ajoute 17 logements dans le noyau villageois, et ce, alors que la demande en logements est supérieure à
l’offre. Le projet réduit la surface asphaltée et ajoute de la végétation, particulièrement le long de la rue de la Station.
L’agrandissement, étant avancé, permet une transition plus douce entre l’immeuble existant et les immeubles situés
au nord.



Questions adressées avant la séance

• Est-ce qu'il y aura de la verdure?

• Oui, des espaces asphaltés sont retirés au profit d’une nouvelle végétation et de la plantation d’arbres.



Questions adressées avant la séance

• Combien de bacs de recyclage, de poubelles et de bacs de compost devront être gérés?

• Le propriétaires pourra opter pour des bacs individuels ou des conteneurs collectifs

• Déchets : maximum 12 poubelles (4 pour les logements et 8 pour les commerces)

• Recyclage : minimum 7 (3 pour les logements et 4 pour les commerces)

• Compostage : minimum 5 (3 pour les logements et 2 pour les commerces)




